Redevances exigibles pour l’élimination des matièrse résiduelles (suite)
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	Numéro de dossier : 3912-     -     -     

	


Année 2006

(En mars de chaque année, l’exploitant recevra son formulaire en quatre exemplaires - un pour chacune des périodes)

Redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles

Formulaire de déclaration pour les exploitants de lieux d’élimination

1- Renseignements généraux
	1.1 Identification de l’exploitant 

	Nom

	      FORMTEXT 


	Adresse du siège social
	Municipalité ou ville
	Code postal


	     
	     
	      FORMTEXT 


	Téléphone au bureau
	Région

	     
	     

	Télécopieur au bureau


	MRC



	     
	     

	Adresse de courriel

	     

	Corrections s’il y a lieu

     



	1.2 Identification du répondant

	Prénom et nom
	Fonction ou titre
	Téléphone 

	     
	     
	     


	1.3 Coordonnées du propriétaire, si différent de l’exploitant

	     


	1.4 Description du lieu d’élimination

	Type
	Emplacement (numéros de lot)

	 FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
 Dépôt de matériaux secs (DMS)


FORMCHECKBOX 
 FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
 Incinérateur

 FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
 Lieu d’enfouissement de débris de construction et de démolition (LEDCD)

 FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
 Lieu d’enfouissement sanitaire (LES)
 FORMCHECKBOX 
  FORMCHECKBOX 
 Lieu d’enfouissement technique (LET)
	     


Documents à transmettre

	 FORMCHECKBOX 
 Conformément à l’article 9 du Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles, veuillez joindre le rapport du
      vérificateur externe certifiant ces informations.

 FORMCHECKBOX 
  Formulaire dûment rempli.
 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
  N’oubliez pas de signer l’attestation de la déclaration (Section 2).


Adresse de correspondance :
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

Redevances à l’élimination

675, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage, boîte 96

Québec (Québec)  G1R 5V7 

Tél. :  418 521-3929
Téléc. : 418 644-4598
www.mddep.gouv.qc.ca/index.asp

2- Déclaration pour la période du 23 juin au 31 décembre 2006

	A)
Quantités reçues et pesées

	
B)
Matières résiduelles résidentielles
(
	
     
	


	
C)
Matières résiduelles des ICI
(
	
     
	


	
D)
Total des quantités reçues (B + C) 

	

(
	
     

	E)
Quantités exemptées pesées

	
F)
Matières résiduelles triées sur place
(
	
     
	


	
G)
Autres matières résiduelles exemptées
(
	
     
	


	
H)
Total des quantités exemptées (F + G)
	
(
	
     

	I)
Quantités assujetties aux redevances (D – H)
	
(
	
     

	J)
Redevance par tonne
	
(
	
10,00 $

	K)
Redevances payées (I x J)
	
(
	
     


	L)
Quantités reçues et non pesées

	
M)
Matières résiduelles résidentielles (m3) 
(
	
     
	

	
N)
Matières résiduelles des ICI (m3)
(
	
     
	

	
O)
Total des quantités reçues (M + N)
	

(
	
     

	P)
Quantités reçues exemptées

	
Q)
Matières triées et récupérées sur place (m3)
(
	
     
	

	
R)
Autres matières exemptées (m3) 
(
	
     
	

	
S)
Total des quantités exemptées (Q + R) 
	
(
	
     

	T)
Volume assujetti aux redevances (O – S)
	
(
	
     

	U)
Facteur de conversion – volume-poids
	
	
0,5 t / m3

	V)
Quantités assujetties en tonne (T x U)
	
(
	
     

	W)
Redevance par tonne
	
(
	
10,00 $

	X)
Redevances payées (V x W)
	
(
	
     

	

	Je, soussigné(e), atteste que les quantités déclarées dans la présente fiche pour la période du 23 juin au 31 décembre 2006 sont exactes.

(Signature)




(Date)









Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

